
Finance d’inscription

CHF 670.– (membres OREF et Chambre fiduciaire)
CHF 770.– (non-membres)

Outre la participation au séminaire et la documentation,
ce montant comprend le repas de midi, les boissons et les
pauses-café représentant un montant total de CHF 119.–.

La facture sera envoyée après le séminaire au nom de la
personne qui aura participé à la manifestation. Elle sera
accompagnée de l'attestation de participation au sémi-
naire.

Frais en cas d’annulation

En cas d’empêchement, il est souhaitable de prévoir un
remplaçant. En cas d’annulation après confirmation de la
réservation définitive, la part suivante sera retenue.
• annulation dès la date du délai 

d’inscription CHF 150.–
• annulation de participation jusqu’à 

une semaine avant le début du séminaire 50%
• annulation durant la semaine précédant 

le séminaire ou en cas de non-participation 100%

Administration

SÉMINAIRE FISCAL
OREF – Séminaire de la Chambre
c/o Educaris SA
Route de Chavannes 31, 1007 Lausanne
Téléphone 021 35120 60, Fax 021 321 60 59
seminaire@treuhand-kammer.ch
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Généralités et objectifs

Dans l’environnement fiscal actuel, les questions de prix
de transfert sont de plus en plus importantes. Un grand
nombre de pays étrangers ont adopté ou adapté leurs
dispositions en matière de transfer pricing. L’ensemble des
autorités fiscales est également de plus en plus attentif à
ces questions.

Dans cet environnement, toute entreprise se doit d’adopter
une attitude pro-active en terme de reconnaissance et de
connaissance du sujet, de planification et de documentation.

Le but du séminaire est de permettre à chaque participant
d’avoir un aperçu des questions posées en matière de
transfer pricing et de disposer d’un certain nombre de ré-
ponses aux questions courantes en la matière.

Veuillez noter qu’une des conférences sera donnée en
anglais. Le support sera toutefois traduit en français.

Thèmes

• Travaux et projets OCDE/UE
• Expériences pratiques
• Problématique particulière des prix de transfert en

matière de propriété intellectuelle
• Décision Glaxo Smith Kline
• Méthodes de calcul des prix de transfert 
• Importance de la documentation en matière de prix de

transfert
• Gestion des risques au sein d’un groupe multinational 
• Jurisprudence et législation suisses en matière de prix

de transfert
• Procédure amiable /Accords préalables unilatéraux et

bilatéraux

Public visé

Le séminaire s’adresse aux praticiens du droit fiscal: ex-
perts fiscaux diplômés, conseillers fiscaux, fiscalistes de
Groupe, experts-comptables diplômés, fiduciaires, avocats,
notaires, juristes.

Responsables du séminaire

• Jean-Blaise Eckert, avocat, expert fiscal diplômé, Etude
Lenz & Staehelin, Genève 

• Cédric Stucker, expert fiscal diplômé, Fiscaplan Sàrl,
OREF

Conférenciers

• Hendrik Blankenstein, TPAssociates, Zürich
• Nicolas Bonvin, lic. HEC, responsable du département

Transfer Pricing Suisse Romande, Pricewaterhouse-
Coopers, Lausanne/Genève

• Bruno Gibert, Bureau Francis Lefèbvre, Président de la
Commission de travail européenne en matière de prix
de transfert, Paris

• Anne Guimond, Directrice fiscale, Richemont
• Jean-Frédéric Maraia, Dr. en droit, Oberson Avocats,

Genève

Un autre conférencier est prévu dont le nom sera commu-
niqué ultérieurement.

Délai d’inscription

Le nombre de participants est limité. La date d’enregistre-
ment des inscriptions fait foi. Le bulletin d’inscription est
à retourner au plus tard le 1er septembre 2008.

Lieu du séminaire

Ramada Park Hôtel Genève
Av. de Louis-Casaï 75–77, 1216 Cointrin-Genève
tél. 022 710 30 00, fax 022 710 31 00

Date

Jeudi 25 septembre 2008
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Membre OREF 
et/ou Membre 
individuel Chambre
fiduciaire

Collaborateur 
auprès d‘une en-
treprise membre 
de la Chambre
fiduciaire

Membre junior 
de la Chambre
fiduciaire

Non-membre


